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"ARTIQUELS123  POUR REMETTER LA COMPAIGNIE DES CENT SUISSES DE LA
GARDE DU CORPS DU ROY [ LUDWIG XIII . ] » AN SON ANCIEN OR¬
DER, ET SPLENDEUR, AU CONTENTEMENT DE SA MA. TE  A L'HONEUR
DE LEUR CHEFS ET CAPPNE [Z . Z. WAR HENRI- ROBERT DE LA
MARCK, DUC DE BOUILLON, CAPITAINE- COLONEL DES CENT- SUIS-
SES ] , ET DE LA NATION [DIE EIDG. ORTE GEMEINT] FAULT CON¬
SIDERER ET METTRE AN EFFECT PAR LA PERMISSION ET VOLUNTE
DU ROY ET DE SON CONSEILE LES POINCTS ET MOIENS, AN SUI-
VANS[ : ] *

Zurlaubiana AH 114/47

1. ) "Prem* Restablïr leur Ancien ordonnance . . . " b. zurlaubiana
AH 114/47 Pt . 2
Zusätzlich steht hier in AH 114/51:
". . . Suisse s ' il y arive quelque modération ce la s 'accomodera ent¬
re les Chefs de la dicte Compaignie sans que le Roy et Messieurs
les Cantons soient recherches " .

2 . ) b . ebenda Pt . 3
3 . ) "Plus le deux escus d 'augmentation tous les moys de leur solde

. . . " s . ebenda Pt . 4

Zusätzlich steht hier in AH 114/51:
". . . paiemens et le mettre an fons a [ la caisse de] 1 'espairgne [ in
Paris ] an egar leur privilèges seront bien plus retires et réglés

ainsi qu ' il s ' an suit qu ' il n ' estoit au paravant " .



114/51

4 . ) "Pour le regard des Privileges accordes [ n . 1480 ] en Cette garde

par le Roy Louys un zieme , et Consécutivement . . . ” s . ebenda Pt . 5
Der Schluss ist hier in AH 114/51 etwas klarer formuliert:

" . . . les parolles et accordes libelles des Roys demeureront si

n ' estement et sans aulcun preiudice en leur entier . ”

5 . ) ”A Savoir qu ' ils peuvent Jouir de telles libertés et franchises

amplement et n ' estement , et sans fraude , sans estre recherches des

fermiers ou d ' aultres en la Ville de paris ny des dicts leurs quar¬

tiers an quelle plasse et lieu qu ' il plaira au Roy s ' aretter a Cel¬

le fin qu ' an Cas que le Roy et leur schefs aient affaire d ' eux que

l ' on le puisse plustost trouver , oultre Cette ville de paris ny des

dicts leurs quartiers ne sera permis a aulcun de Jouir de telles

libertés ainsi plustost defandus expressément , de ne point emprun¬

ter leur noms ni donner aulcune assistance au d ' Aultres pour

l ' achapt de vin , ny le vander par mous ou Tonneaux seulement se
Contenter au Pott et mesure . . . " s . ebenda Pt . 6

6 . ) s . ebenda Pt. 7

7 . ) " Sera faict defance generale sur paine que Celui qui

Con [ tre ] viendra a Ceste Order sera Casse antierement de la garde”

8 . ) ”s . ebenda Pt . 9
”Par Ce moiens le Roy sera assurément mieux servi leur chefs et

Capp. ne  aussi le [ Capitaine - ] Lieutenant Suisse [ z . Z . war dies Jacques

Fégely ] plus respecte et honore la garde pourveu de gens de bien , a

1 ' honeur et Contentemen de la Nation les privilèges et libertés an
leur entier et bon order " .

1 ) Die nachfolgenden Artikel wurden vermutlich anlässlich der Gesandtschaft
der kath . orte dem franz . Hofe unterbreitet . Einer der damaligen Gesand¬
ten war übrigens auch Konrad III . Zurlauben , s . EA V 2 , 340.

Blatt 130 v  leerVon anderer Hand als AH 114/47 AH 114 , 129 - 130


	[Seite]
	[Seite]

